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L
es s ta t is t iq u e s  de l ’a s su ra n ce  

inva lid ité  (AI) s o n t  u n e  m ine 

d ’informations. Un chiffre stupé

fie : un  hom m e sur cinq bénéficie 

d ’une rente d ’invalide à l’âge de 

la retraite. Un lieu com m un voudrait que 

les cantons latins soient les p rincipaux 

fournisseurs de rentiers AI. Or, il n’en est 

rien. Il existe, il est vrai, une exception 

tessinoise, m ais les gros ba ta illons de 

nouveaux rentiers se recru ten t dans les 

vieux cantons industriels: Saint-Gall et 

Glaris surtout, mais aussi les Appenzell, 

T h u rg o v ie  e t S chaffhouse, ainsi q u ’à 

l’ouest, Soleure, les deux Bâle, le Jura et 

Neuchâtel.

U ne é léva tion  de l ’âge de la re tra ite , 

lubie de cols blancs et certainem ent pas 

désir d ’ouvriers, ne ferait q u ’accroître 

les problèm es de santé et p robablem ent 

les coûts de l’AVS/AI. Les cantons de la 

Suisse de l ’est, m a ss iv e m en t to u ch és  

p a r  l ’a c c ro is s e m e n t  des cas AI s o n t  

aussi les terres de l’UDC d o n t on  peut 

parier qu ’elle ne se risquera pas à tra i

te r  cette q ues tion . D ifficile d ’accuser 

les étrangers !

L’accroissement du nom bre de cas d ’inva

lid ité  p ro v o q u é  par  les a t te in te s  psy 

c h iq u e s  a déjà fa i t  c o u le r  b e a u c o u p  

d ’encre. A u jou rd ’hu i 33% des rentiers 

émargent déjà à cette catégorie. Mais leur 

nombre augmente car 40% des nouveaux 

cas so n t désorm ais provoqués par des 

pathologies mentales. Si les proportions 

s o n t  q u a s im e n t  les m ê m e s  chez  les 

Suisses et les étrangers, elles sont très dif

férentes selon que les bénéficiaires rési

d e n t  o n  n o n  d an s  n o tre  pays. A insi,

Dans ce numéro

parm i nos com patrio tes  de l ’étranger, 

seulement 24% des rentiers AI touchent 

une rente liée à une atteinte psychique.

Les causes de cette augm enta tion  sont 

sans d o u te  m u ltip les . Il est b an a l de 

g loser su r  l’iso lem en t social, l’in d iv i

dualism e, l ’éc la tem ent des fam illes et 

des  s o l i d a r i t é s  t r a d i t i o n n e l l e s .  En 

re v a n c h e  o n  o u b lie  q ue  ces p h é n o 

m ènes son t anciens. L’industrialisation  

m assive , v o ic i p lu s  de c e n t  ans , ou  

l ’exode ru ra l du milieu du siècle précé

d en t o n t eu des effets au tre m e n t plus 

d év a s ta te u rs  su r  la société , sans que 

l ’on parle p o u r au tan t d ’u n  accroisse

m en t des troubles psychiques.

La com pétition  est devenue plus dure, 

l’emploi à vie n’est plus assuré nulle part, 

mais là encore nous somm es dans l’ap

parence du présent, sans mémoire histo

rique. Après tout, l’absence de tensions et 

la sécurité de l’emploi ne durèrent guère 

plus que ces Trente Glorieuses, entre la 

fin  des années q u aran te  et le p rem ier 

choc pétrolier. Par contre, le sentim ent 

diffus d ’u n  avenir bouché, la fin de la 

croyance dans le progrès, l’absence de 

perspectives d ’avenir crée sans aucun  

doute une désespérance nouvelle. La tra 

duction  politique en est évidente. Que 

trouve-t-on face au repli nationaliste de 

l’UDC, à la défense acharnée du service 

public traditionnel par une bonne partie 

de la gauche, à la méfiance des Verts vis- 

à-vis de la science et aux fondam en ta 

lis te s  de l ’é c o n o m ie  de m a rc h é ?  

Q uelques conv ictions eu ro p éen n es  et 

c’est à peu près tout. La déprime a encore 

un  bel avenir. JG
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Péréquation

La Réforme de la péréquation financière et des tâches communes 
à la Confédération et aux cantons touche à tant de domaines qu'elle 

dépasse la capacité d'assimilation d'un débat démocratique.

La RPT est constitutionnellement ambiguë

L
a RPT, si elle est approuvée, entraî

nera vingt-sept modifications consti

tutionnelles. Plusieurs seront tech

niques, liées par exemple à l’affecta

tion des recettes dans le cadre de la péré

quation; d ’autres découlent du désenche- 

vêtrement, elles en sont la traduction ju ri

dique; chacune doit être discutée en fonc

tion de son objet. Mais il en est quelques- 

unes, de grande importance quoique sans 

portée pratique immédiate, qui sont énon

cées pour éclairer l’esprit de la révision, 

posées comme des principes qui doivent 

guider le législateur. Ces articles n’ont pas 

soulevé de débat. On s’en étonnera. Car, 

par rap p o rt à la C onstitu tion  qui nous 

régit, ils exprim ent un  renversem ent de 

tendance ; ils sont fondamentalement cen

tra l isa te u rs .  C ertes sans co nséquence  

concrète, mais ils ne sont pas gratuits. Ils 

seront inscrits dans la Constitution. Nous 

aurons à les voter. Ils inspireront les législa

teurs à venir.

La subsidiarité
Dans un Etat fédéral, dans une Confédé

ration, un  principe clair veut que le pou 

voir central n’exerce que les compétences 

qui lui ont été déléguées. En Suisse, c’est la 

clé de voûte des institutions. Les cantons 

«exercent tous les pouvoirs qui ne sont pas 

délégués à la Confédération» (art 3a). «La 

Confédération accomplit les tâches que lui 

attribue la Constitution.» (art 42)

Or le Conseil fédéral propose de flanquer 

ce principe de base d ’un  article complé

mentaire définissant la subsidiarité, quand 

bien même le Parlement n’en eût pas voulu 

lors du débat sur la révision générale. Il a la 

teneur suivante : «l’attribution et l’accom

plissement des tâches étatiques se fondent 

sur le principe de subsidiarité». Il est assor

ti d ’un commentaire significatif: «Le prin

cipe de subsidiarité dans un  Etat fédéral 

part de l’idée que la Confédération ne doit 

pas s ’a t t r ib u e r  des tâches si les E tats- 

membres disposent des compétences néces

saires pour les accomplir eux-mêmes.» Au

principe clair, celui de délégation de bas en 

haut est substituée une autre règle : le pou

voir du haut veille à ne pas empiéter sur les 

compétences du bas. Le mouvement est in

versé, de haut en bas.

Cette fois, le Parlement a accepté. Mais 

sagement, pour en affaiblir la portée, il a 

fait passer l’adjonction à l’article 5, où sont 

définis les principes de l’Etat de droit. Pour

tant il a été moins vigilant à l’article 47.

Une prise de pouvoir constitutionnelle
L’article 47 de la C onstitu tion  décrète 

que «la Confédération respecte l’indépen

dance des cantons». Form ule creuse et 

sobre. Mais voici les adjonctions voulues 

par la RPT (art 47a) : «Elle laisse aux can

tons suffisamment de tâches propres et res

pecte leur autonomie d ’organisation. Elle 

leur laisse des sources de financement suffi

santes et contribue à ce qu’ils disposent de 

moyens financiers p o u r accom plir leur 

tâche.»

Cet alinéa, selon le Message fédéral, ne 

fait qu’exprimer de manière explicite une 

norm e constitutionnelle qui serait partie 

intégrante du fédéralisme suisse et qui au

rait la teneur suivante: «Dans le cadre de 

l’autonomie dont jouissent les cantons lors 

de l’accom plissement de leurs tâches, la

Confédération s’engage, dans la mesure du 

possible, à respecter les compétences des 

cantons, soit de leur accorder un nombre 

suffisant de tâches autonomes.» (Feuille fé

dérale, 26 mars 2002, p. 2322)

Ainsi dans la même Constitution, nous 

aurons un article 3 où les cantons exercent 

les droits qui ne sont pas délégués à la 

C o n féd é ra tio n  et u n  a r tic le  47a où  la 

Confédération laisse aux cantons suffisam

ment de tâches propres.

Janus
La RPT va effectivement transférer aux 

cantons des responsabilités nouvelles dans 

des domaines sensibles : enseignement spé

cialisé, homes pour personnes âgées, etc. 

Beaucoup crient en conséquence à l’hyper- 

fédéralisme, au cantonalisme. Mais sous 

ces transferts de compétence est dévelop

pée une idéologie fondamentalement cen

t ra l is a t r ic e .  Le p o u v o ir  a b a n d o n n e  

quelques marches, mais renforce ses posi

tions centrales. Car l’article 47 et son inter

prétation officielle ne sont pas de simples 

pièces d ’un débat entre juristes, c’est un 

article constitutionnel et, comme tel, sou

mis à notre approbation. Sous quel m an

teau? Celui d ’un renforcement du fédéra

lisme. Quelle hypocrisie! ag

Incohérence radicale

Le Parti radical recommande au peuple de voter la RPT. Une des caractéristiques 
de ce projet est de renforcer la compétence des cantons sur la scolarité obligatoi
re. Ainsi l’enseignement spécialisé sera entièrement confié aux cantons. Souli
gnons, entre parenthèse, une distorsion du système actuel. Si un enfant handica
pé est pris en charge par une institution, l’Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS) couvre une grande partie de la dépense. Si l’enfant est intégré dans une 
classe ordinaire, ce qui représente un effort remarquable pour surmonter toute 
discrimination liée au handicap, l’OFAS n’intervient pas.
En même temps qu’il s’engage pour la RPT, le Parti radical se propose de lan
cer une initiative qui enlèvera aux cantons des compétences importantes dans 
le domaine de la scolarité obligatoire? Où est la cohérence? ag
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Après une présentation générale et deux points de vue favorables à une approche globale 
des subventions et à la prise en compte des besoins des villes, voici la critique des 

ambiguités du projet : les articles constitutionnels et l'instrumentalisation de l'impôt fédéral direct.

L'impôt fédéral instrumentalisé

L
a péréquation  véhicule 

u ne  im age généreuse . 

Les c a n to n s  r ich es  

contribuent à rendre les 

c a n to n s  p au v re s  m o in s  

pauvres. Mais une affirmation 

du Message fédéral corrige cette 

générosité : «La p éréquation  

f in an c iè re  c o n t in u e ra  donc 

d ’a p p l iq u e r  le p r in c ip e  de 

c o n c u rre n c e  fiscale .»  Q u e 

stion: comment peut-on satis

faire et la p é ré q u a tio n  et la 

concurrence? Réponse: en uti

lisant la ristourne aux cantons 

de l’impôt fédéral direct.

Rappel
Dans notre présentation gé

nérale (cf. DP  n° 1620) a été 

décrit le mécanisme de la péré

quation : un  indice qui révèle 

les ressources de chaque can

ton, la création d ’un fonds ali

menté par les cantons riches et 

la Confédération, une réparti

tion  qui tienne com pte aussi 

des charges excep tionnelles  

(altitude et concentration dé

mographique) et qui ait pour 

résultat qu’un  canton ne dis

pose pas de ressources in fé 

rieures à l’indice 85 pour une 

moyenne suisse de 100. Tout 

cela est bel et bon.

Les cantons riches se divisent 

en deux catégories. Quatre (Zu

rich, Genève et les deux Bâle) 

sont des places financières et 

co m m erc ia les , fo rtes  d ’une 

longue tradition; trois (Zoug, 

Nidwald et Schwyz) se sont dé

veloppés artificiellement en fai

sant jouer la concurrence fisca

le. Mais des impôts cantonaux 

trop bas pourra ient les priver 

des ressources suffisantes, les 

em pêchan t d ’offrir aussi des

éq u ip e m e n ts  de q u alité  qui 

sont un  des volets de la concur

rence. Ici intervient l’impôt fé

déral direct.

La ristourne
Les 17% de l’im pôt fédéral 

direct sont ristournés aux can

tons qui l’ont prélevé pour la 

C o n fé d é ra t io n  su r  les p e r 

sonnes physiques et morales 

ayant leur dom icile su r leur 

te rr ito ire . Ces som m es son t 

d ’a u ta n t  p lu s  p réc ieu se s  

q u ’elles rep résen ten t des re 

cettes non  affectées. La p a rt 

des recettes non  affectées est 

d ’ailleurs un  indice révélateur 

de la concurrence fiscale à la

quelle se livrent certains can

tons. Elle est par exemple de 

61% pour Zoug, de 48% pour 

Schwyz, nettem ent au-dessus 

de la moyenne suisse.

Le raisonnement de ces can

tons est le su ivan t : avec des 

taux d ’imposition extrêmement 

bas, j ’attire les contribuables. Je 

ne gagne pas en impôts canto

naux  et com m unaux , en re 

vanche je bénéficie du 17% de 

r is to u rn e  fédérale. Et par  ce 

moyen, j ’y retrouve mon comp

te. L’im pôt fédéral direct est 

ainsi instrum entalisé en sup 

port de la concurrence fiscale.

L’a u to ri té  fédérale se veut 

complice de ce procédé pu is

qu’elle s’engage à garantir consti

tutionnellement la part cantona

le à au moins 15% du produit de 

l’impôt fédéral direct.

D’où l’ambiguïté (encore une) 

de la péréquation. Louable redis

tribution d’une part et pérenni

sation d ’un système de concur

rence à la limite de la loyauté 

confédérale et internationale, ag

Armée____________________

La sécurité au plus que parfait

F
aut-il encore une preuve 

du m a n q u e  de sé rieu x  

avec lequel l’UDC traite 

ses dossiers ? Sa conception de 

la politique de sécurité, débat

tue récem m ent en assemblée 

des délégués, l’apporte.

L’U D C  m ilite  en  faveur 

d ’une «armée de milice adap

tée à la menace». Elle adm et 

que no tre  sécu rité  n ’est pas 

mise en péril par une armée 

ennemie mais par d ’éventuels 

ac tes te r ro r is te s .  Vous en 

concluez que la Suisse, à juste 

titre, réduit ses effectifs m ili

taires et cherche la coopération

internationale ; que l’introduc

tion du service long facilite les 

tâches de surveillance incom 

bant à l’armée.

Vous avez to u t  faux. P our 

l ’U D C , la c o o p é ra t io n  im 

plique un  risque accru parce 

qu’elle signifie un  abandon de 

la neutralité. Cette neutralité 

vaut non  seulem ent à l’égard 

des E ta ts , m ais aussi «des 

fo rces  q u i c h e rc h e n t  à a t 

te indre leurs objectifs par la 

guerre asymétrique», en clair 

les organisations terroristes. 

C o m m e si ces d e rn iè re s  

avaient jamais fait m ontre de

la m oindre com préhension à 

l’égard de ce principe. Et pour 

contrer cette menace nouvelle, 

il faut au contraire des effectifs 

importants formés par des mi

liciens, plutôt que par des pro

fessionnels.

Point n’est besoin d ’être au 

bénéfice d ’une solide form a

tion en stratégie militaire pour 

comprendre la stupidité d ’une 

telle vision. Dans son obses

sion isolationniste, l’UDC en 

est réduite à jouer la partition 

de la nostalgie du bon  vieux 

temps, tou t en affirmant que 

la situation a changé. jd
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Vaud

Suite à un recours au Tribunal fédéral, ce dernier a octroyé l'effet suspensif, imposant 
de reporter les huit votations cantonales sur l'assainissement des finances.

La question juridique

L
e texte de la Constitution 

vaudoise a o b tenu  la 

garantie des Cham bres 

fédérales après l’obtention 

d ’u n  avis de d ro it  su r l’a r 

ticle 165 de la Constitution (cf. 

encadré), en particu lier sous 

l’angle de l’interdiction du statu 

quo. Aux yeux du P arlem ent 

fédéral, il est adm issib le  de 

devoir choisir entre la mesure ou 

la hausse d ’impôt, sans pouvoir

rejeter les deux. Comme le Tri

bunal fédéral n’a pas le droit de 

casser des décisions des 

Chambres fédérales, il ne peut 

guère invalider formellement et 

de manière générale l’article 165.

Permettre le statu quo
Sans aller aussi loin, le TF 

pourrait malgré tout considérer 

que l’interdiction du statu quo 

est en contradiction avec l’art.

34 de la Constitution fédérale 

(cf. encadré), lequel garantit à 

chaque citoyen le droit à l’ex

pression «fidèle et sûre» de son 

opinion. Lors des débats de la 

Constituante, j ’avais personnel

lement évoqué le problème, sans 

émouvoir la majorité. Sans in 

valider l’article 165, le TF pour

rait imposer une réinterpréta

tion  de sa lettre : force est en 

effet d ’admettre que, formelle

ment, son libellé n’empêche pas 

de voter selon les modalités déjà 

en vigueur pour les contre-pro- 

jets et les initiatives; cela ouvri

rait la possibilité de refuser les 

deux o p tio n s . Toutefois , s ’il 

tranche ainsi, le TF invaliderait 

de facto la déc is ion  des 

C ham bres fédéra les : en o c 

troyant la garantie, les Chambres 

savaient en effet que l’interpréta

tion historique et téléologique de 

cet article excluait le statu quo, 

comme le précisait d ’ailleurs le 

com m entaire rédigé par Jean- 

François Leuba, ancien coprési

dent libéral de la Constituante.

La différence entre hausse 
ciblée et linéaire

Conscient de la faiblesse de 

leur argumentation, les recou

rants semblent développer subsi- 

diairement un autre axe, selon le

quel il ne serait pas admissible 

d’opposer «impôt contre impôt», 

parce que l’on demanderait au 

peuple de choisir entre deux va

rian tes identiques. Form elle 

ment, le peuple doit en effet à 

quatre reprises choisir entre une 

modification de loi qui rehausse 

l’assiette ou le barème de l’impôt 

d ’une part et une augmentation 

linéaire de tous les impôts directs 

d ’autre part. Cette argum enta

tion paraît boiteuse, car les effets 

so n t très d ifféren ts, com m e 

l’illustre le cas de la mesure insti

tuant un impôt temporaire sur la 

fortune.

■  Si la mesure entre en vigueur, 

celui qui paye 2 000 francs 

d ’impôt cantonal sur la fortune

La g e n è se  de l'article sur l'assainissement

L J article 165 de la Constitution vaudoise est le 
fruit d ’un compromis entre la gauche et la 

droite. En substance, la droite voulait absolument 
un automatisme qui implique des votations popu
laires. L’idée était d’imposer des économies en les 
opposant globalement à une hausse du coefficient 
cantonal censée avoir un effet repoussoir. Pour la 
gauche, l’assainissement des finances est un acte 
politique qu’on ne saurait soustraire aux procé
dures démocratiques ordinaires, et il n’était pas 
question pour elle d’accepter une machine infer
nale aboutissant quasi certainement à un assainis
sement sans recettes nouvelles.
Numériquement, la droite majoritaire aurait pu 
imposer son point de vue. Mais cela aurait amené

la gauche à refuser un texte auquel elle était par 
ailleurs très attachée, notamment en raison de 
l’octroi des droits civiques communaux aux étran
gers. Vu la fragilité juridique des premières ver
sions de «frein à l’endettement» proposées par la 
droite et la difficulté à s’imposer seule devant le 
peuple, celle-ci a finalement accepté de mettre de 
l’eau dans son vin. Dans sa version finale, le méca
nisme permet d’opposer des hausses d’impôt ci
blées à des hausses généralisées du coefficient. Il 
devenait ainsi acceptable pour la gauche, car il per
met un assainissement équilibré des finances, ba
sées sur une combinaison d ’économies et d ’im
pôts. Et c’est effectivement ainsi que le Conseil 
d’Etat a appliqué ce mécanisme. rn

Art. 165 de la Constitution cantonale (Assainissement financier)
1 Si, dans les derniers comptes, les recettes ne couvrent pas les charges avant amortissements, les 
autorités cantonales prennent sans délai des mesures d'assainissement portant sur le montant du 
dépassement.
2 Les mesures qui nécessitent des modifications de rang législatif sont soumises au vote du corps 
électoral. Pour chacune de ces mesures, le vote oppose la modification législative proposée à une 
augmentation du coefficient de l'impôt cantonal direct d'effet équivalent.

Art. 34 al. 2 de la Constitution fédérale (Droits politiques)
«La garantie des droits politiques protège la libre formation de l’opinion des citoyens et des ci
toyennes et l’expression fidèle et sûre de leur volonté.»

4

continue en page 5 
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Article 165 de la Constitution

C'est l'occasion de faire le point sous l'angle juridique e t politique d'une opération 
qui risque de pénaliser davantage les caisses vaudoises.

L'opportunité politique

S
ous l’angle politique général, l’oppor

tunité du dispositif issu de l’article 165 

demeure très discutable. Indépendam

m ent de la querelle juridique, trois 

reproches peuvent lui être adressés.

1) La difficulté qu’il y a à adopter des me

sures d’assainissement des finances reflète 

in fine la faiblesse de notre système poli

tique à faire face à des situations difficiles, 

financières ou autres. La bonne réponse 

consisterait plutôt à renforcer les institu

tions, et non pas à soustraire les décisions 

politiques du processus démocratique et à 

les confier à un automatisme qui affaiblit 

encore plus la marge d’action et de déci

sions des institutions.

2) La volonté d’organiser des votations obli

gatoires sur certaines questions est in 

compréhensible : c’est une volonté pro

prement plébiscitaire. A tout le moins, le 

référendum opposant une mesure d ’as

sainissement à une hausse du coefficient 

cantonal devrait rester facultatif. Sans ré

férendum, la mesure serait directement 

applicable.

3) Dans le tout que forme la politique finan

cière, la distinction entre les mesures rele

vant du mécanisme d ’assainissement et 

les mesures prises en dehors de ce péri

mètre suivant la procédure ordinaire est 

très arbitraire. A titre d’illustration, pour

quoi le décret du Grand Conseil sur la 

restriction de la masse salariale est-il pris 

par la procédure ordinaire, alors que la 

modification de loi visant des économies 

sur les églises, également de compétence 

du Grand Conseil, est incluse dans la pro

cédure de l’article 165?

La lourde responsabilité 
politique du Tribunal fédéral

Malgré ces critiques de principe, il faut 

admettre qu’en pratique, l’article 165 n’est 

pas dépourvu d ’utilité. Grâce à lui et pour 

la première fois en quatorze exercices défi

citaires, des mesures très substantielles ont 

enfin été proposées par le gouvernement 

pour assainir la situation financière du can

ton. Ce mécanisme permet en outre d ’assu

rer u n  ce rta in  équ ilib re  des sacrifices,

condition sine qua non du succès. Après 

l’échec d 'Orchidée, de la méthode Favre et 

la non application des accords de la table 

ronde, cela n’allait pas de soi.

Si le Tribunal fédéral casse le dispositif, il 

prend donc la très lourde responsabilité poli

tique de faire retomber le canton de Vaud au 

fond du marasme financier dont il peine de

puis quinze ans à s’extraire. Il faudra de toute 

façon qu’il tranche rapidement. A défaut, il 

risque de retarder l’assainissement des fi

nances et de paralyser encore longtemps la 

vie politique du canton.

Au passage, on notera que le fait d ’avoir 

déposé un recours au TF est en lui-même 

révélateur des visées des libéraux et du ra

dical Olivier Feller. Ces milieux adminis

trent la preuve qu’ils se moquent de l’équi

libre financier. En fait, leurs jérémiades sur 

l’assainissement des finances ne constituent 

rien d ’autre qu ’un  vaste bluff destiné à 

masquer leur seul objectif, à savoir favori

ser leur clientèle fort aisée, tantôt en bais

sant les impôts, tantôt en empêchant leur 

augmentation, même modeste. rn

________________________________

verra cet impôt augmenter de 

5% (plus cent francs). Celui 

qui a une fortune imposable 

inférieure à la franchise n’est 

pas touché. Dans les deux cas, 

l’impôt cantonal sur le revenu 

demeure inchangé.

■  Si c’est la hausse du coefficient 

d’effet équivalent qui est préfé

rée, celui qui paye 2 000 francs 

d’impôt sur la fortune ne subi

ra que 0,6% d’augmentation 

(plus douze francs). En re

vanche, la hausse du coeffi

cient touchera aussi son impôt 

sur le revenu dans la même 

p ro p o r t io n :  s ’il paye

3 000 francs d ’impôt cantonal 

sur le revenu, il subira une 

a u g m en ta tio n  de d ix -h u it 

francs. S’il paye 20000 francs 

d ’im pôt cantonal, il payera 

120 francs de plus.

Du fait que l’impôt sur la for

tune ne touche qu’une minorité 

des contribuables alors que les 

deux tiers d ’entre eux payent 

l’im pôt sur le revenu, l’impact 

est très différent en terme de ré

partition du fardeau. La diffé

rence est encore accentuée par 

l’asymétrie de distribution: pour 

la p lu p a rt des contribuables, 

l’impôt dû pour la fortune ne re

présente qu’une fraction de l’im

pôt dû sur le revenu.

A relever au passage que si 

l ’a p p l ic a tio n  « im p ô t ciblé 

contre coefficient » est interdite 

par le TF, on aboutit à une si

tuation absurde : sommé de for

muler des propositions d’assai

nissement par l’article 165, le 

Conseil d ’Etat n’aurait plus le 

droit proposer des corrections 

de la législation fiscale. Or à 

l’évidence, il s’agit, à côté des 

éco n o m ies , des re p o r ts  de 

charges et des recettes non fis

cales, de l’un  des principaux  

moyen d ’assainir. rn

Otto propose

Le conseiller national radical 
lucernois Otto Ineichen, dont 
les magasins étaient connus 
autrefois sous l’enseigne 
«Otto le soldeur», vient de 
publier ses propositions pour 
ouvrir la voie à une Suisse 
triomphante. Il ne ménage 
pas la Suisse romande. Il esti
me que les structures tien
nent trop compte du rostigra- 
ben et que le réseau hospita
lier y est surdimensionné. cfp

Otto Ineichen, Waslaüft 
schief? Wege zu einer 
erfolgreichen Schweiz.
Orell Füssli Verlag, 2004.
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Syndicats

Quelle stratégie contre 
la sous-enchère salariale?

L
ors du congrès fondateur du 

nouveau syndicat UNIA, la 

fusion fut acceptée pratique

ment à l’unanimité. Mais cette 

unanimité disparut lorsqu’il fut 

question de l’extension de la libre 

circulation aux nouveaux pays de 

l’Union européenne.

En présence, deux projets de 

résolution. Le premier, intitulé de 

manière très opportuniste «Oui à 

la libre circulation ! Non à la des

truction des Conventions collec

tives», émanait de la région Tici- 

no et Moesa. Annoncée bien 

avant le début du Congrès, cette 

résolution avait gagné en influen

ce au fur et à mesure du rappro

chement de l’échéance et des ral

liements, notamment celui des 

sections romandes de l’ancien 

SIB, qui viennent de zones éco

nomiquement déprimées.

Le second projet, à l’intitulé 

tout aussi opportuniste «Faute de 

mesures pratiques contre le dum

ping social, Oui au référendum 

contre l’extension de la libre cir

culation des personnes aux nou

veaux pays de l’UE», était déposé 

par le Comité central issu du pro

cessus de fusion. Il traduisait une 

réponse classique de la politique 

syndicale: vers l’extérieur, faire 

pression sur les Chambres fédé

rales et le gouvernement pour 

obtenir des mesures d ’accompa

gnement garantissant un contrôle 

maximum, et à l’intérieur, conte

nir des mécontents très agressifs.

Un débat tendu
Aux interventions enfiévrées 

des tenants du référendum im

médiat, parfois à la limite de la 

manipulation émotive, répon 

daient celles des représentants du 

Comité central qui durcissaient 

leurs critiques à l’égard de l’élar

gissement de l’UE pour espérer 

emporter le vote.

Les défenseurs du référendum 

différé, du «oui-si...» sur le «oui- 

tou t-de-su ite» , fin iren t par 

vaincre. Dans cet affrontement, il 

ne fut guère possible de dévelop

per sérieusement une troisième 

voie, malgré quelques rares tenta

tives d ecarter le rideau de fer des 

deux résolutions. Ainsi un délé

gué rappela que les travailleurs de 

ce pays sont - mondialisation 

oblige - en concurrence, non seu

lement avec les travailleurs polo

nais ou est-allemands, mais enco

re avec ceux du monde entier : 

Inde, Chine, etc. Un repli identi

taire serait suicidaire, alors qu’il 

s’agit, pour résister, de développer

et de coordonner des revendica

tions syndicales au niveau inter

national. Un autre délégué suggé

ra l’organisation d ’un contrôle 

des pratiques salariales et des ac

tions directes dans les entreprises 

et sur les chantiers pratiquant la 

sous-enchère salariale et privilé

giant les rapports de travail non- 

conventionnels : travail au noir, 

gris ou temporaire.

Si la peur d ’une sous-enchère 

salariale est bien présente parmi 

les salariés de Suisse, elle se révèle 

mauvaise conseillère quand elle 

débouche sur la revendication ré

férendaire. Car la stratégie du 

tout ou rien peut conduire à la 

rupture des relations patiemment 

tissées avec l’Union européenne 

et rejeter la Suisse hors de la soli

darité mondiale naissante entre 

les travailleurs. dm

Hautes écoles_________________________

Le darwinisme scolaire

A
lexander Zehnder s’exprimait la semaine passée pour la première 

fois depuis qu’il a repris la présidence du Conseil des Ecoles poly

techniques fédérales (EPF). Il n’a pas manqué l’occasion de lancer 

son pavé dans la mare. Les EPF devraient avoir le droit de choisir leurs étu

diants, par une sélection à l’entrée du master, voire du bachelor. «On perd 

de l’argent à former des jeunes qui ne sont pas au bon endroit». Cette sé

lection ne se ferait pas forcément par un examen d’entrée mais éventuelle

ment sur la base des notes ou d’entretiens individuels.

Aujourd’hui, une maturité fédérale ouvre grande la porte des universi

tés et écoles polytechniques à son détenteur. Ce n’est que justice. Bien qu’il 

soit à la mode de critiquer le niveau des nouveaux étudiants, il n’en reste 

pas moins qu’obtenir une maturité fédérale est le fruit d’un travail impor

tant qu’on ne saurait nier, sans prendre le risque de dévaloriser toute la 

chaîne des diplômes. Alors qu’il devient de plus en plus évident que garder 

le même poste toute sa vie correspond à une époque révolue, il est fonda

mental de pouvoir maintenir en place un certain nombre de repères. La 

maturité fédérale en est un et il ne paraît pas souhaitable d ’en changer 

pour transformer les études pré-universitaires en un vaste champ de cour

se. Non seulement les étudiants doivent se battre avec des objectifs et une 

moyenne à atteindre mais ils devraient maintenant se battre entre eux 

pour finir en tête du classement, sous peine de ne pas pouvoir poursuivre 

leurs études dans certaines filières (en particulier les sciences «naturelles»

qui, à Lausanne par exemple, ont quitté l’Université pour rejoindre l’EP- 

FL). Cette incertitude n’est pas tolérable. Il y a comme une rupture du 

contrat entre l’école et l’étudiant.

Reste la question des critères de sélection. Faut-il prendre en compte 

les notes obtenues à l’examen de maturité? Encore s’agirait-il que toutes 

les écoles notent de la même manière et de ne pas sanctionner le «blanc» 

d’un jour. Si l’on élargit le spectre des notes dont il faut tenir compte (les 

trois dernières années, par exemple), on prend le risque de pénaliser 

pour leur vie entière des étudiants qui auraient, pendant une année diffi

cile, eu de la peine à atteindre la moyenne.

La solution des entretiens, indépendamment de l’aspect pratique (plu

sieurs centaines d’entretiens à réaliser chaque année), n’est pas plus satis

faisante. Certaines écoles professionnelles pratiquent déjà de cette ma

nière. Il est parfois demandé aux futurs étudiants de rédiger leur biogra

phie. Dans ce cas de figure, doit-on tenir compte de la situation familiale, 

des antécédents de santé, d’une motivation pourtant difficile à mesurer? 

Ou faudra-t-il avoir accumulé les stages pendant ses vacances et être 

parti à l’étranger pour apprendre l’anglais? Les critères seront-ils trans

parents? Le risque de l’arbitraire est particulièrement élevé et déran

geant. On aurait aimé, de la part d’une personne en vue, qu’elle ne se 

contente pas de jeter une idée en pâture à la presse, sans en avoir mesuré 

toutes les conséquences. os
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Congrès du Parti socialiste

La solidarité sans paroles

Le «social» est au centre des préoccupations du PS. 
A Naters, près de Brigue, les délégués du Parti ont essayé de dire 

quelque chose de gauche entre Europe e t fédéralisme.

L
a longue marche du Parti socialiste 

continue. A Naters (7 834 habitants 

d o n t 20% d ’é trangers  et 19% de 

re tra ités), faubourg  à l’om bre de 

Brigue, le peuple de gauche, à défaut de 

grand timonier et de vision messianique, 

étale sa vitalité désordonnée. Peter Boden- 

mann veut l’Europe. Le réalisme d ’accord, 

mais il faudrait adhérer avant la Turquie. La 

tentation de lui faire un triomphe saisit la 

salle du Zentrum Missione. Tout de suite 

étouffée par le front syndical qui brandit la 

sous-enchère salariale et le démantèlement 

du service public. Micheline Calmy-Rey, 

consensuelle, collégiale, femme d’Etat, apai

se la fronde entre les deux camps. On adopte 

la résolution du comité directeur. D’abord 

Schengen/Dublin, ensuite place aux négo

ciations avec l’Union. «Une Suisse sociale 

dans une Europe sociale» manifeste une 

banderole gigantesque. La contradiction 

ébranle la base. L’UE évoque à la fois le bien 

et le mal, le diable et l’eau bénite, le balda

quin et l’épée de Damoclès. Elle réjouit et 

effraie le cœur cosmopolite du militant. Elle 

remplit à merveille le rôle de bouc émissaire 

et d ’argument ultime. Pas de croissance éco

nomique durable en dehors de l’intégration, 

démontrent agacés les pragmatiques; liqui

da tion  néo-libérale  des d ro its  des t r a 

vailleurs sur l’autel de la compétitivité com

munautaire, accusent les gauchistes de la 

gauche. La solidarité a besoin de l’Europe ou 

doit-elle la craindre? Pour l’heure, les bilaté

rales suffisent à la peine du Parti, même si 

elles semblent à la botte de la droite.

Harmoniser ou cantonaliser
La réélection de H ans-Jürg Fehr, à la 

barbe des procédures et dans une pagaille 

in d isc ip lin ée , rassem ble  u n  tem ps le 

Congrès. Une fois les m ondanités sta tu 

taires terminées, la réforme de la péréqua

tion  (RPT) rallum e la dispute. Oubliée 

l’hésitation entre opposition et gouverne

ment, les socialistes s’empêtrent dans le fé

déralisme démodé du pays, ennemi du «so

cial» tant aimé. Stéphane Rossini, conseiller 

national valaisan et professeur multiple, 

maudit un projet de droite qui va exaspérer 

les inégalités. Grave et sérieux, il exhorte les 

camarades à refuser le hold-up des riches. 

Car la justice sociale doit miser sur la soli

darité fiscale, cantonale surtout.

Ralph Lewin, conseiller d ’Etat de Bâle- 

Ville, salue en revanche l’équilibre promis, 

bien au-delà du gain comptabilisé par son 

canton. Une analyse dépassionnée, un  rien 

scolaire, des pertes et profits absout la péré

quation. Elle ménage le centre et la péri

phérie. Et puis, il n ’est pas question de 

jouer le jeu de Zoug et de l’UDC.

Soudain, le Parti se presse à la tribune. 

Le vacarme couvre la dialectique. Ursula 

Wyss, vice-présidente, se fâche. Pierre- 

Alain Gentil, conseiller aux Etats ju ra s 

sien, sourit quand il dénonce un  fédéralis

me financier digne du X IX e siècle. Le prési

dent des socialistes grisons imagine le fra

cas schizophrénique de vingt-six trésors 

cantonaux souverains. Jost Gross (Thur- 

govie) se dem ande affligé si un  peu de 

monnaie vaut l’âme sociale du Parti. Il y a 

bien des Uranais et des Soleurois pour re

v en d iq u e r  une ap p ro c h e  ra iso n n a b le . 

L’histoire du PS se méfie d ’une contesta

tion sans lendemain. L’avancée progressi

ve, pas à pas, voilà la m éthode. Surtout 

quand rien de mieux ne pointe à l’ho ri

zon. Michel Beguelin, conseiller aux Etats 

vaudois, balaie la résistance. Le report des 

charges péna lisera  les com m unes  j u s 

qu’aux personnes les plus démunies, sans 

parler du coup mortel porté à l’autonomie 

cantonale et à la démocratie. Les handica

pés font également barrage. Epaulés par 

les je u n e s  so c ia lis te s ,  au  ch ev e t des 

bourses d ’étude. Christine Goll, conseillè

re nationale zurichoise et syndicaliste, in 

voque le péril qui guette la sécurité socia

le. Après le renvoi de la l i e  révision de 

l’AVS, le rejet de la péréquation coule de 

source. Bref, il ne faut pas céder à l’hysté

rie des économies budgétaires. Peter Voll-

mer, conseiller national bernois, défend 

une dernière fois l’em bryon d ’une réfor

me à venir. Avant de répéter résigné qu’un 

refus ferme la porte à l’harmonisation fis

cale rêvée. On vote. Le Congrès dit non. 

L’assemblée est ravie. Mais une question 

court toujours. Où la solidarité a-t-elle 

davantage de chances? Dans le giron de la 

Confédération ou auprès des cantons?

Un long chemin sans réponse
Les cellules souches réco lten t un  oui 

pragmatique. Contre les hésitations du co

mité directeur, favorable à la liberté de 

vote. L’éthique démotive les militants. Mal

gré l’intervention rassurante de Ruth Drei- 

fuss ou l’inquiétude un rien apocalyptique 

de Simonetta Sommaruga, conseillère aux 

Etats bernoise. Il faut la folie assoupie de 

M oritz Leuenberger, m étam orphosé en 

M anga, icône v ivante  d ’u n  socialism e 

désenchanté, pour déclencher l’enthousias

me des délégués à bout de souffle. Le culte 

de la personnalité reprend du service.

Le traitement bureaucratique des inégali

tés sociales refroidit l’atmosphère et gal

vaude le cœur même de la mythologie so

cialiste. Il trahit l’embarras à l’égard de la 

solidarité, désormais sans domicile fixe. La 

courte discussion sur la révision du pro 

gramme du Parti, vieux de vingt-deux ans, 

est exemplaire. Stéphane Rossini réclame 

un  instrum ent de combat électoral. Clair, 

efficace, tranchant. Hans-Jürg Fehr lui op

pose la sagesse du tem ps. La gestation  

d ’une parole de gauche appelle la durée. Le 

cheminement prime sur le résultat, pour le 

moment. Il faut s’affranchir des échéances, 

croire au long term e, chers cam arades. 

C han te r  \ ’In terna tiona le  en karaoké le 

p o in g  levé, en tassé  sous la scène du 

Congrès pour satisfaire le cadrage télévisuel 

et dissimuler la débandade de l’assistance, 

cache à peine le désarroi heureux du pro

grès social en marche. Ou en mouvement, 

comme le PS, porte-parole d ’une «Suisse 

qui bouge». m d
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Feuilleton (3)

Ecrivain d'amour
Anne Rivier

Alice s'est retrouvée veuve du jour au lendemain. Un an après son deuil, elle se m et à écrire à son m ari pasteur décédé. 
Dans sa deuxième lettre, elle lui raconte l'enterrement. C'est Philippe Laporte, un collègue du défunt, qui officie.

L
aporte élève soudain le registre. D’un fausset tremblant, il 

s’emballe dans un dithyrambe (ouvre tes belles oreilles, mon 

feu, je récapitule). D’après lui tu serais: charitable, dévoué, 

large de cœur et d ’esprit, droit toujours, caustique parfois, 

méchant jamais, et naturellement trop tôt disparu. Dissimulé sous 

les fleurs de la rhétorique corporative, je te repère néanmoins faci

lement, rayonnant de tes mille feux, ô toi mon Astre, ô ma Clarté.

Sur sa lancée, voilà que notre orateur m’associe à ton encense

ment, évoque mon appui sans faille à l’époux surchargé, mon ab

négation exemplaire. Mieux vaut ouïr ça que d ’être morte. Et gare 

à la deuxième couche, que je te plie les poils du pinceau, et que je 

te va-et-vienne sur la plinthe et le panneau, Laporte s’acharne, il 

me harcèle. A l’aide, mon feu, descends vite, vole-lui son homélie, 

déchire-lui ses bonnes feuilles, épargne-nous les paragraphes qui 

vont suivre car je crains le pire. «A une époque où la femme n’a 

d’autre but que d ’affirmer son indépendance par son travail à l’ex

térieur du foyer conjugal, Madame Alice Wermeille a donné la 

preuve éclatante que le métier d’épouse et de mère est le plus riche, 

le plus varié. Seconder son mari, existe-t-il sacrifice plus librement 

consenti que celui-là, quand on a la chance, mes chères sœurs, 

d ’aimer et d’être aimée d ’un homme aussi remarquable que notre 

ami Jean-Paul Wermeille?»

Laporte s’est assis en chaire pour la méditation d ’usage. Notre 

embaumeur doit se sentir allégé d ’un énorme poids. Il a su ém ou

voir tes paroissiens, il perçoit leurs hoquets à travers le rideau ca

cophonique de l’orgue. C’est que notre Julie Cachelin s’est remise à 

émettre. A l’abri du génie (a-t-on idée de monter dans une Toccata 

sans gilet de sauvetage?) elle accumule les plongées et les bouillons, 

accouche des canards à repeupler la région des Trois Lacs. J ’ai 

honte, mon feu, honte de ta piètre amoureuse, j ’ai honte pour 

nous deux, j ’en pleurerais. Et cet orgue qui en rajoute. Satané ins

trument, bien ou mal mené, il te remue pareil, il dilate les cœurs 

les plus secs, débusque les chagrins escamotés, retourne la terre des 

cimetières et dénude des cadavres qu’on cachait jalousement. Ça y 

est, je cède et je sanglote dans le giron de ma fille.

Je me ressaisis au moment de la collecte des Anciens. Le long des 

rangs, les sachets de velours grenat ploient dans une ultime révé

rence, merci, merci beaucoup. Et quelle avantageuse récolte, l’égli

se est comble, c’est si rare, trois cents donateurs, c’est inespéré, que 

vont-ils faire de cette cagnotte-là, des courses de catéchumènes en 

Bourgogne romane, des retraites spirituelles à Taizé, des cafés 

théologiques ou des soupers-ceinture au centre paroissial? A vrai 

dire, j ’ai d ’autres soucis. Première au front des honneurs suprêmes, 

j ’endure d ’abord les condoléances protocolaires et empesées. Plus 

tard, dehors sous le porche, la compassion générale s’exprime plus 

familièrement, on me serre, on m ’enlace, on renifle, je soupçonne 

certains de m’embrasser par pure commodité, ils me tartinent de

morve, le col de mon tailleur est trempé, j ’ai froid, mon feu, tu 

sais que le parvis est balayé de courants d ’air, l’été, aux mariages 

c’est si romantique, ces robes de tulle immaculé froufroutant sur 

les fines chevilles des épousées, mais aujourd’hui, avec le cou 

mouillé, ces affreux bas noirs et mes deux nuits blanches...

Le défilé de tes éplorés n’en finit pas. Fasse le ciel qu’ils ne 

rappliquent pas tous à la maison, je n ’aurai pas assez de bois

sons, ni de courage, ni de savoir-vivre, je vais exploser, c’est in

évitable, les chasser sans ménagement. Seule, bon Dieu, qu’ils 

me laissent seule, tu es parti et cette fois tu ne reviendras plus, 

pas même pour ta saccageuse de tirasses. Celle-ci, parlons-en! 

Tu la vois? Elle s’est écroulée au beau milieu du cortège fu

nèbre, devant le carrefour de chez Racine. A se singulariser de 

la sorte, elle découragera ses plus valeureux supporters, le Pré

sident de commune, par exemple, qui lui caresse les joues en 

lui m u rm u ran t des m ots doux, ma Julie des Tuyaux, m on 

Orgue de Barbarie, relève-toi, ma Divine. (Non m on feu, 

calme-toi, je mens, je fabule, en réalité Elie Nicolet lui envoie 

quelques rudes gifles et la Julie se redresse d ’un coup, quelle 

emmerdeuse, je te le prédis, ta houri des claviers nous pom pe

ra l’air jusqu’au bout.)

La suite de tes obsèques? Avec plaisir, tes désirs sont des 

ordres, mon Brasier. Nous voici donc rendus au cimetière, où 

nous formons un  estimable attroupement autour de ta fosse. 

Ta famille est à tes pieds, ton frère aîné le ratatiné et sa cha

fouine de femme, ton cadet le divorcé, flanqué de sa marmaille 

et de sa nouvelle conquête. Et ton antique génitrice (décédée 

trois mois après toi, je  t ’affranchis dès m aintenant) qui se 

cramponne à Jeanne comme un  lierre à son arbre. Pour moi, 

tu la connais, ta mère n ’a pas eu une parole gentille, pas un 

sourire, elle me déteste, on ne la changera pas. Mes propres pa

rents, présents eux aussi, ont les yeux secs et l’extrême com

ponction des alliés. Ils ne te tenaient pas en très haute estime, 

ni toi ni ta confrérie, le culte qu’ils viennent de subir ne les 

aura pas convaincus de la nécessité d ’une pratique religieuse 

régulière. Et ma mère qui me soufflait des atrocités sur Julie 

Cachelin, en pleine cérémonie, j ’en aurais presque pris la dé

fense de la maîtresse de mon mari. Mon père, lui, se contentait 

de hausser les épaules, je l’entendais penser: « Si Jean-Paul, 

m on ministre de gendre, trom pait sa femme, ma fille, pour 

mieux com prendre ses ouailles, finalem ent, où est le mal, 

hein? » Papa est un  pragmatique, depuis que j ’ai vieilli je l’ai

me quasi fraternellement. Lorsque ton  collègue Laporte m ’a 

enfin lâché le coude pour prononcer la bénédiction terminale, 

c’est sur lui, mon père, que je me suis tendrem ent appuyée, 

c’est grâce à lui que j ’ai rétabli m on équilibre, avant le petit 

bruit terrible de la terre sur ton cercueil muet. (A suivre)
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